
Le tri avance,  
le service  
de collecte  
s’adapte...

Une adaptation de la fréquence de collecte 
des déchets résiduels
A partir du lundi 31 mars 2025, les bacs gris 
à déchets résiduels seront collectés tous les 
15 jours au lieu de toutes les semaines, sur 
119 communes du territoire du SICTOM de 
la zone de Dole.
Dole, Damparis, Foucherans et Tavaux, com-
munes de plus de 2000 habitants, ne sont 
pas concernées par cette évolution pour des 
raisons réglementaires.
En parallèle, deux communes évolueront 
vers une collecte des déchets résiduels et 
recyclables en point d’apport volontaire : 
Rochefort-sur-Nenon et Menotey.
La fréquence de collecte des bacs recyclables 
(jaunes et bleus) reste la même, à savoir tous 
les 15 jours. Cette adaptation s’accompagne 
d’une refonte des tournées de collecte avec 
un changement de jour de collecte pour 
tous les usagers. Les ménages concernés 
recevront mi-mars par courrier le nouveau 
calendrier de collecte.

SICTOM de la zone de Dole • 22 allée du Bois, 39100 BREVANS 
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Adaptation de la fréquence 
de collecte (bacs gris)  

à compter du  
31 MARS 2025

Collecte des déchets résiduels tous les 15 jours  
et changement potentiel du jour de collecte  
+ Fréquence de collecte des déchets recyclables 
inchangée (tous les 15 jours)

Passage en points d’apport volontaire (courant mai)

Pas de changement de la fréquence de collecte*
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Le SICTOM de la zone de Dole est 
en charge de la collecte des ordures 
ménagères de 125 communes réparties 
sur le Grand Dole, le Val d’Amour,  
la Plaine Jurassienne et Jura Nord.

A compter de fin mars,  
l’organisation des collectes évolue 
pour s’adapter aux nouveaux  
besoins des usagers et inciter  
au tri. Explications…

Comment peut-on expliquer cette évolution  
pour les déchets résiduels ?
Globalement, le volume des déchets continue d’augmenter avec 
une répartition qui évolue dans le temps. La qualité du tri fait 
que nous avons plus de déchets recyclables et moins d’ordures 
ménagères, une réalité qui s’amplifie avec la nouvelle législa-
tion qui nous impose d’isoler les bio déchets. Le moment est 
venu de réadapter nos collectes pour tenir compte des réalités. 
Des paramètres qui contribuent ainsi, à espacer la collecte des 
bacs gris, avec un passage dorénavant tous les 15 jours. Je rap-
pelle que ce n’est pas une réduction du service mais de nou-
velles modalités pour répondre aux évolutions.

Peut-on alors considérer que l’on trie mieux ?  
Est-ce une économie ?
Oui, on trie bien. Globalement, l’usager a envie de bien faire. On 
le voit avec la belle évolution du tri des biodéchets. On va dans 
le bon sens. Malheureusement on trie mieux, mais on trie plus, 
car le volume des déchets augmente encore ! Nos charges de 
fonctionnement restent ainsi les mêmes et, de plus, les coûts 
d’enfouissement et d’incinération augmentent. On tente ainsi 
d’optimiser et d’équilibrer les coûts.

On rencontre sûrement des cas particuliers  
qui posent problème ?
Oui, des cas particuliers se présentent et nous restons attentifs. 
Pour les familles nombreuses, à partir de cinq personnes dans 

le foyer, nous augmentons la capacité des bacs gris. Pour 
d’autres cas particuliers, essentiellement des profession-
nels, nous maintiendrons les collectes toutes les semaines. 
On s’adaptera ensuite en fonction des demandes et des 
retours de nos agents de collecte sur le terrain.

On passe en points d’apport volontaire dans  
deux communes, Rochefort-sur-Nenon et Menotey,  
cela peut-il se généraliser ?
Nous disposons déjà de points d’apport volontaire par ail-
leurs. Il est clair que cela facilite la collecte, c’est moins 
de camions sur les routes. Certains apprécient, d’autres 
moins, mais on constate que le tri en points d’apports 
volontaires en zone dense est de meilleure qualité. Géné-
raliser ce service sera en fonction des constats et évolu-
tions réglementaires. 

Pour conclure ?
Simplement rappeler que nous adaptons les collectes en 
fonction des usages et des différents déchets à traiter. La 
quantité de déchets produits augmente, on trie mieux et 
on peut faire mieux encore, alors on s’adapte à l’évolution 
positive des usagers et c’est cela qui permet d’équilibrer 
nos coûts de gestion des déchets.

“Une adaptation indispensable…”
Entretien avec Jean-Pascal Fichère, Président du SICTOM

Contenu d’un bac  
à déchets  

résiduels (bac gris)

Déchets compostables 
et gaspillage alimentaire

Emballages, papiers, 
verre

Déchets destinés 
à la déchèterie

Déchets résiduels  
(incinération)


